
Conseil du communal du lundi 27 mai 2019 à 20h00 
 

Vous êtes invité au conseil communal du lundi 27 mai 2019 à 20h00. Cette séance aura lieu de la maison communale. 

Les dossiers sont à consulter à la maison communale. 

Ordre du jour

Séance publique

Affaires internes

1.  Questions des conseillers

Les membres du conseil communal peuvent poser des questions en dehors des points d’ordre du jour du conseil. Les 

réponses seront  données par le bourgmestre et échevins. 

Finances

2.  Prise de connaissance approbation modification budgétaire 1 de 2019  commune de Fourons

La modification budgétaire 1 de l’année comptable 2019, qui a été fixée dans la séance du conseil communal du 28 

mars 2019, a été approuvée par le gouverneur le 12 avril 2019. Il est demandé au conseil communal de prendre 

connaissance de l’approbation par le gouverneur. 

3.  Compte annuel  2018 commune de  Fourons

Le compte annuel 2018 de la commune de Fourons a été envoyé aux conseillers 2 semaines avant la séance du conseil 

et ceci conformément l’article 174 du décret communale. Il est demandé au conseil communal d’approuver le compte 

annuel 2018. 

Affaires internes 

4.  Avis concernant le compte annuel 2018 – fabrique d’église Sint-Martinus Fouron-Saint-Martin 

Le compte annuel 2018 de la fabrique d’église Sint-Martinus Fouron-Saint-Martin est soumis pour avis au conseil 

comunal. Voici un résumé des subventions communales et des surplus pour l’année financière 2018. 

 Exploitation Investissements 

  Sub. Com Surplus Subv. Com Surplus 

Sint-Martinus (Fouron-Saint-Martin) € 12.642,28 € 14.556,95 € 0,00 € 127.599,16 

 

5.  Avis concernant le compte annuel 2018 – fabrique d’église Sint-Petrus Teuven 

Le compte annuel 2018 de la fabrique d’église Sint-Petrus Teuven est soumis pour avis au conseil communal. Voici 

un résumé des subventions communales et des surplus pour l’année comptable 2018. 

 Exploitation Investissements 

  Subv. Com Surplus Subv. Com Surplus 

Sint-Petrus (Teuven) € 14.426,30 € 11.515,56 € 0,00 € 0,00 

 

 

 

 

 

 



6.  Avis concernant le compte annuel 2018 – fabrique d’église Sint-Heribertus Remersdaal  

Le compte annuel 2018 de la fabrique d’église Sint-Héribertus Remersdaal est soumis pour avis au conseil communal. 

Voici un résumé des subventions communales et des surplus pour l’année comptable 2018. 

 Exploitation Investissements 

  
Subv. Com Surplus Subv. Com Surplus 

Sint-Héribertus (Remersdaal) € 14.399,62 € 24.229,88 € 0,00 € -1.407,88 

 

7.  Avis concernant le compte annuel 2018 – fabrique d’église OLV Ten Hemelopneming Mouland 

Le compte annuel 2018 de la fabrique d’église Onze-Lieve-Vrouw ten Hemelopneming Mouland est soumis pour avis 

au conseil communal. Voici un résumé des subventions communales et des surplus pour l’année comptable 2018. 

 Exploitation Investissements 

  Subv. Com Surplus Subv. Com Surplus 

Onze-Lieve-Vrouw ten 

Hemelopneming (Mouland) 
€ 25.572,21 € 1.025,93 € 0,00 € 141.007,05 

 

8.  Avis concernant le compte annuel 2018 – fabrique d’église Sint-Lambertus Fouron-le-Comte  

Le compte annuel 2018 de la fabrique d’église Sint-Lambertus Fouron-le-Comte est soumis pour avis au conseil 

communal. Voici un résumé des subventions communales et des surplus pour l’année comptable 2018. 

 Exploitation Investissements 

  Subv. Com Surplus Subv. Com Surplus 

Sint-Lambertus (Fouron-le-Comte) € 26.152,34 € 20.387,72 € 0,00 € 0,00 

 

9.  Avis concernant le compte annuel 2018 – fabrique d’église Sint-Petrus Fouron-Saint-Pierre  

Le compte annuel 2018 de la fabrique d’église Sint-Petrus Fouron-Saint-Pierre est soumis pour avis au conseil 

communal. Voici un résumé des subventions communales et des surplus pour l’année comptable 2018. 

 Exploitation Investissements 

  Subv. Com Surplus Subv. Com Surplus 

Sint-Petrus (Fouron-Saint-Pierre) € 27.543,20 € 2.711,45 € 0,00 € 21.541,49 

 

10.  Prise de connaissance compte annuel 2018 CPAS Fourons 

Il est demandé au conseil de prendre connaissance du compte annuel 2018 du CPAS de Fourons. 

Temps libre et affaires sociales

11. Nomination administrateurs dans le conseil d’administration de l’association de projet Erfgoed-

Haspengouw 

La commune de Fourons participe à Erfgoed Haspengouw.  Erfgoed Haspengouw est important pour la poursuite  

d’une politique de patrimoine intégrale et intégrée. Chaque commune participante peut se faire représenter par un 

membre avec droit de vote et un membre consultatif.  Suite à l’installation du nouveau conseil communal le conseil 

désigne ce nouveau représentant en droit de vote et un représentant consultatif de la commune de Fourons. 



Affaires de territoire

12.  Kleine Landeigendom – assemblée générale ordinaire, 23 mai 2019, ratification 

Une assemblée générale ordinaire de la Kleine Landeigendom aura  lieu le 23 mai 2019. La décision du collège des 

Bourgmestre et échevins du 2 mai  concernant l’assemblée générale doit être ratifiée par le conseil communal. 

13. Assemblée Générale Ordinaire Ethias - jeudi 13 juin 2019 

Ethias invite la commune de Fourons pour l’assemblée générale ordinaire du jeudi 13 juin 2019 à 10h00. La commune 

peut se faire représenter selon l’article 6 des statuts. 

14. Approbation rapport annuel 2018 et compte annuel 2018 - Interlokale Vereniging Plaatselijke Groep 

Haspengouw - PDPO III  

Le rapport annuel 2018 et le compte annuel 2018 de l’ Interlokale Vereniging Plaatselijke Groep Haspengouw – PDPO 

III  doivent être approuvés par le conseil communal. 

15.  Fluvius – Approbation ordre du jour et détermination du mandat, Asssemblée Générale 25 juin 

Fluvius, Association Commissionnée invite la commune pour l’Assemblée Générale ainsi que pour l’assemblée 

annuelle du 23 mai 2019 et demande d’approuver l’ordre du jour. 

16.  De Lijn – 28ème assemblée générale ordinaire des actionnaires 

La 28ème assemblée générale de De Lijn aura lieu le 28 mai. Le conseil communal doit définier sa position 

concernant l’ordre du jour de l’Assemblée Générale. Il est demandé au conseil communal de désigner un représentant 

et un remplaçant pour les assemblées générales pour cette législature.  

17. Approbation signature convention des Bourgmestres pour Climat et Énergie 

La convention des Bourgmestre pour le Climat et l’ Énergie est un engagement que la commune souscrit afin de 
limiter le changement climatique après 2020 par une baisse d’au moins 40% des émissions de CO2 (et 
éventuellement par d’autres émissions de gaz) sur notre territoire contre 2030. Ceci devrait être réalisé notamment 
par une meilleure efficacité énergétique et une utilisation plus spacieuse de sources d’énergie renouvelable. 
L’engagement comporte également que nous nous adaptons aux  conséquences du changement climatique. La 
commune doit rédiger un plan d’actions climatiques.    
Dans ce point d’ordre du jour se trouve la proposition pour l’approbation de la convention des Bourgmestres pour le 
Climat et Énergie 
 
18.  Déplacement sentier nr. 90 Kies-Strouvenbos – approbation définitive 

Le sentier no. 90 lie Kies à Strouvenbos et plus loin avec la frontière communale.  Les voisins, qui souhaitent donner 

une nouvelle destination à la ferme classée, demandent un déplacement partiel, limité et très fonctionnel du sentier 

90.  Ils ont pris à charge tous les coûts pour mesure et composition des plans. Il est demandé d’accepter 

définitivement ce déplacement: pendant l’enquête publique il n’y a eu aucune plainte. 

Police

19.  Prise de connaissance approbation compte annuel 2017 Zone de Police Fourons 

Le gouverneur a approuvé le compte annuel 2017 de la zone de police de Fourons le 25 avril 2019. Il est demandé au 

conseil communal de prendre connaissance de la décision approuvée. 

20.  Achat d’une moto de police démo avec inscription ZP Fourons 

La zone de Police de Fourons demande l’approbation de l’achat d’une moto de police démo préparée BMW F750GS 

2018 chez BMW BELUX pour un prix de € 12.293,60 (TVA inclus), à compléter du GPS pour un montant maximum de 

€500. L’état et les conditions de garantie de la moto sont comme nouveaux. 

21.  Poste vacant 1 INP ZP Fourons 

Suite au départ d’un INP (en interruption de carrière à temps plein) le conseil communal a décidé le 22 février 2018 à 

compléter le cadre de base de 16 ETP vers 17 ETP. Il y a donc une place statutaire vacante mais temporaire. Le 

membre en interruption peut être remplacé. Nous avions pu compléter “la place ouverte” par une INP de la ZP 

Kempenland à partir du 1er juillet 2018. Cette division sera terminée à la demande de candidate à date du 31 août 2019. 

En absence d’autres options le chef de corps demande de mettre cette place vacante par le cycle de mobilité prochain. 

Nous prévoyons un recrutement le plus vite possible entre le 1er novembre 2019 et le 1er janvier 2020. 



 

 

22.  Composition commission de sélection locale pour recrutement d’ 1 INP  dans la ZP Fourons

A condition que le conseil communal décide de mettre un poste vacant pour 1 place INP dans la zone, il est chargé de 

se décider concernant la composition de la commission de sélection locale qui siégera selon les modalités et 

conditions «ad-hoc» d’un règlement d’examen à rédiger par le chef de corps. 

 

 

Meilleures salutations, 

 

 

 

 

Rik Tomsin 

Président 


